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- 1 700 agriculteurs ont adopté 
la Charte de bonnes pratiques 
- Réduction de 22 % de l’utilisation 
de pesticides entre 2008 et 2017 
- Plus de 935 hectares de jachères 
fleuries semées chaque année 
- Les relevés sur les parcelles ont permis 
de compter 14,5 millions d’abeilles

filière blé 

Accompagner les entreprises 
dans la transition écologique
Faire des filières agricoles françaises de véritables 
leviers de restauration des écosystèmes, de 
redéfinition des paysages et d’amélioration 
de l’efficacité du cycle du carbone. Telle est la 
volonté de l’association Noé. Afin de déployer 
à grande échelle les pratiques agro-écologiques, 
elle a décidé de travailler avec les entreprises 
agroalimentaires.

Comment réussir à encourager 
un grand nombre 
d’agriculteurs à adopter 

l’agro-écologie et donc à changer 
leurs pratiques pour produire 
mieux, en respectant les personnes, 
les écosystèmes et les équilibres 
climatiques ? Pour l’association Noé, 
la réponse est limpide : en nouant 
des partenariats avec les entreprises 
agroalimentaires, premiers clients 
et donneurs d’ordre des filières de 
productions agricoles et derniers 
intermédiaires pour répondre aux 
attentes du consommateur final. 

UNE EXPÉRIENCE 
RÉUSSIE…
Depuis 2010, Noé accompagne 
l’entreprise de biscuits LU dans 
sa démarche LU’Harmony pour 
une meilleure prise en compte de 
la biodiversité ordinaire. La filière 
LU’Harmony vise à cultiver le blé 
selon des pratiques agricoles plus 
respectueuses de la santé et de 
l’environnement, au service de la 
qualité des biscuits de la marque. 
Elle exige le respect d’une Charte 
élaborée avec tous les acteurs de 
la filière (meuniers, coopératives 
et agriculteurs) ainsi que des 

Des résultats tangibles

experts du monde 
de la recherche, de 
l’agriculture et Noé. 
Cette Charte, révisée 
chaque année, 
préconise des bonnes 
pratiques pour que 
le blé soit dans les 
meilleures conditions 
pour résister aux 
ravageurs des cultures, 
en s’appuyant sur la 
biodiversité et en recourant 
le moins possible aux produits 
phytosanitaires. Chaque producteur 
doit également réserver 3 % 
de ses champs de blé LU’Harmony 
à l’implantation de zones fleuries 
attractives pour les pollinisateurs. 

…À CAPITALISER
Tisser des liens entre acteurs 
de l’agro-écologie et entreprises 
agroalimentaires est devenu une 
évidence pour Noé. L’association 
travaille aujourd’hui à la 
capitalisation de son expérience 
réussie avec LU. Elle compte 
promouvoir la démarche auprès 
de nombreuses autres sociétés 
agroalimentaires et créer 
sous peu un groupe d’entreprises 

leaders en France. 
Des entreprises à même 
d’accélérer la transition 
agro-écologique grâce 
à des préconisations 
adaptées à leurs filières. 

L’association s’intéresse 
en premier lieu aux grandes 

cultures (céréales, oléagineux, 
betterave sucrière…). 

Car celles-ci représentent la plus 
grande emprise sur le territoire 
français et permettent de produire 
des denrées de très grande 
consommation comme le pain, 
le sucre ou l’huile.
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• Changements de pratiques agricoles dans les grandes cultures
• Implication de l’ensemble des acteurs de chaque filière et 

d’experts scientifiques
• Sensibilisation du consommateur via le produit agricole 
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L’implication 
des entreprises 

agroalimentaires, 
levier de 

changement des 
pratiques 

agricoles.


